
SECRETARY-GENERAL’S PEACEBUILDING FUND 
MODELE DE DOCUMENT DE PROJET   
             

 
                      

  
DOCUMENT DE PROJET PBF  

Longueur : Max. 12 pages (plus page de couverture et annexes) 
 

Pays : MALI et BURKINA FASO 

TITRE DU PROJET : Jeunes et paix : Une approche transfrontalière entre le Mali et le Burkina-
Faso  
 Numéro Projet : Burkina Faso : 00113701 – PBF/IRF-292, Mali : 00113700 - PBF/IRF-291 
Modalité de financement 
PBF : 

 IRF  
 PRF  

Si le financement passe par un Fonds Fiduciaire (“Trust fund”) :  
  Fonds fiduciaire pays  
  Fonds fiduciaire régional  

Nom du fonds fiduciaire :  
 

Liste de toutes les agences récipiendaires des fonds PBF (en commençant par l’agence chef de 
file), avec le type d’organisation (ONU, ONG etc.) :  
Pour le Mali 

- Programme des Nations Unies pour le Développement 
- Fonds des Nations Unies pour la Population  

Pour le Burkina Faso 
- Programme des Nations Unies pour le Développement 
- Fonds des Nations Unies pour la Population  

Liste d’autres partenaires de mise en œuvre (gouvernementaux ou non-gouvernementaux) :  
- Ministère de l’Emploi et de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (MEFP) ; 
- Ministère de la Jeunesse et des Sports (MJS) ; 
- Ministère de la Jeunesse et de la Promotion de l’Entrepreneuriat des Jeunes (MJPEJ) 
- Ministère de la Femme, de la Solidarité Nationale, de la Famille et de l’Action Humanitaire 

(MFSNFAH) 
- Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation et de la Cohésion Sociale 

(MATDCS) avec ses démembrements au niveau local (Gouvernorats, Régions, Communes, 
Départements…) 

- Ministère de l'Economie, des Finances et du Développement  (MINEFID) 
- Ministère des Droits Humains et de la Promotion Civique (MDHPC) 
- Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération (MAEC) 
- Le Conseil National de la Jeunesse; 
- ONG et Réseau de la Jeunesse ; 
- Le Conseil National pour la Promotion du Volontariat (CNPV) ; 
- Les services techniques déconcentrés des Ministères concernés ; 
- Les Collectivités Territoriales au niveau de la zone de mise en œuvre du projet  
- Les ONG et Réseaux de la Jeunesse, le Programme National du Volontariat (PNV)   
- Organisation Locales de Développement   
- Associations et Coopératives Locales de Jeunes et de Femmes  

https://edit.mptf.undp.org/factsheet/project/00112018


- Secretariat Permanent du G5 Sahel
- Plateforme Sous-régionale du PNUD-Afrique de l’Ouest et du Centre

Date estimative de début du projet1: Janvier 2019  
Durée du projet en mois :2 18 MOIS  + 9 mois= 27 mois, nouvelle date de fin = 30 Avril 2021 
Zones géographiques de mise en œuvre du projet :  

- Mali ---- Deux (2) cercles au niveau de la région de Mopti Bankass et Koro et le cercle de
Tominian dans la région de Ségou (Tominian)

- Burkina-Faso ------ Région du Nord (Provinces du Yatenga et Lorum) et Région du Sahel
(Provinces du Soum et Oudalan)

Est-ce que le projet fait part d’une des fenêtres prioritaires spécifiques du PBF : 
 Initiative de promotion du genre 
 Initiative de promotion de la jeunesse 
 Transition entre différentes configurations de l’ONU (e.g. sortie de la mission de maintien de la paix) 
 Projet transfrontalier ou régional 

Budget total du projet PBF* (par agence récipiendaire) : 
PNUD Mali: $ 900 000 
UNFPA Mali : $ 750 000 
PNUD Burkina Faso: $ 700 000 
UNFPA Burkina Faso :  650 000 
Total PBF : $ 3.000.000 
*Le budget total approuve et le transfert de la deuxième tranche, ou toute tranche subséquente sont conditionnelles, et sujettes à 
l’approbation de PBSO, et a la disponibilité des fonds dans le compte de PBF 

Toute autre source de financement existant pour le projet (montant et source) : 
Budget total du projet : 
PBF 1ère tranche : 
PNUD Mali: $ 315,000 
UNFPA Mali: $ 262,500 
PNUD Burkina: $ 245,000 
UNFPA Burkina: $ 227,500 
Total: $ 1,050,000 

PBF 2ème tranche*: 
PNUD Mali: $ 315,000 
UNFPA Mali: $ 262,500 
PNUD Burkina: $ 245,000 
UNFPA Burkina: $ 227,500 
Total: $ 1,050,000 

PBF 3ème tranche*: 
PNUD Mali: $ 270,000 
UNFPA Mali: $ 225,000 
PNUD Burkina: $ 210,000 
UNFPA Burkina: $ 195,000 
Total: $ 900,000 

__ tranche 

N/A 

Deux-trois phrases avec une brève description du projet et une explication succincte de la façon 
dont le projet est rapide, catalytique et tolérant au risque / innovant :  
Le Projet "Jeunes et Paix : Une Approche transfrontalière entre le Mali et le Burkina-Faso", est un 
projet Pilote du SNU, en appui aux efforts du Gouvernement du Mali et du Burkina Faso dans le cadre 
de la mise en œuvre de la Stratégie Intégrée de la Jeunesse du G5 Sahel en faveur de la construction de 
la Paix et de la Sécurité à travers une gouvernance participative impliquant les jeunes en tant qu’acteurs 
de paix et agents de développement. D’ici à Décembre 2020 en soutien aux politiques nationales en 
matière de citoyenneté et à la stratégie jeunesse du G5 Sahel, ce projet vise à renforcer la citoyenneté des 
jeunes en vue de favoriser leur engagement et leur participation dans le processus de consolidation de la 
paix et de la sécurité. 

1 Note: actual commencement date will be the date of first funds transfer. 
2 Maximum project duration for IRF projects is 18 months, for PRF projects – 36 months. 



Résumez le processus de consultation dans le pays et le processus d’endossement préalable à la 
soumission à PBSO, y compris à travers la revue / consultation du Comité de pilotage PBF s’il 
existe.  
Marqueur genre du projet3 :  __2_ 
Spécifiez le pourcentage et le montant du budget total du projet alloues aux activités qui ont un lieu direct 
avec l’égalité entre les sexes / renforcement des capacités des femmes : 

Marqueur risque du projet4 : __2___ 

Sélectionnez le domaine d’intervention prioritaire (« focus area ») de PBF qui résume le mieux 
le sujet du projet (choisissez seulement un domaine5) : _2.3___ 

Type de soumission : 

Nouveau projet               

Révision de projet  

S’il s’agit d’une révision de projet, sélectionnez tous les changements 
qui s’appliquent et fournissez une justification brève en bas: 

Extension de la durée :  Durée additionnelle du projet en mois : 9 mois , 
nouvelle date de fin = 30 avril 2021 
Changement de résultat / sujet :  
Changement de l’allocation budgétaire entre résultats ou augmentation 
de plus de 15% par catégorie de budget :  
Budget PBF additionnel :  Budget additionnel par agence récipiendaire: 

Justification courte pour la révision : 

Contexte de la zone intervention : 

Taux de dépenses pour le Mali : 

UNDP : 70%, UNFPA 60% 

Taux de dépenses pour le Burkina Faso : UNDP : 113%, UNFPA : 48% 

La situation sécuritaire dans la zone d’intervention du projet de part et 
d’autre de la frontiere entre le Mali et le Burkina Faso est particulièrement 
préoccupante. La situation dans l’espace transfrontalier demeure volatile et 

3 Score 3 pour les projets qui ont l’égalité entre les sexes comme objectif principal (minimum 80% du budget total est 
alloué à l’égalité entre les sexes et le renforcement des capacités des femmes). 
Score 2 pour les projets qui ont l’égalité entre les sexes comme objectif significatif (minimum 30% du budget qui va 
à l’égalité entre les sexes et le renforcement des capacités des femmes 
Score 1 pour les projets qui contribuent d’une certaine manière a l’égalité entre les sexes, mais pas de manière 
significative (moins de 15% du budget total). 
4 0 = risque faible pour l’attente des résultats 
1 = risque moyen pour l’attente des résultats 
2 = risque élevé pour l’attente des résultats 
5 (1.1) Réforme du Secteur de la Sécurité, (1.2) État de droit, (1.3) DDR, (1.4) Dialogue politique 
(2.1) Réconciliation nationale ; (2.2) Gouvernance démocratique ; (2.3) Prévention/gestion des conflits 
(3.1) Création d’emplois ; (3.2) Accès équitable aux services sociaux 
(4.1) Renforcement des capacités nationales de l’État ; (4.2) Prolongement de l’autorité de l’État/de l’administration locale ; (4.3) 
Gouvernance des ressources de consolidation de la paix et Secrétariat PBF 



précaire. Du côté du Mali, l’année 2019 a été marquée par des conflits et 
des affrontements entre groupes et milices armés à caractère ethnique 
accentués par des assassinats ciblés et des enlèvements comme le 
mentionne le rapport 2019 du Secrétaire Général : « La situation dans le 
centre demeure extrêmement complexe et très préoccupante. Les violences 
intercommunautaires continuent de faire de nombreuses victimes et sont 
mises à profit par des groupes extrémistes. Les cercles de Bandiagara, 
Bankass et Koro sont les plus touchés. » En 2019 des 269 attaques 
enregistrées ayant occasionné la mort de près de 200 civils, 85% étaient 
dans la région de Mopti.  Ces attaques ont fait sur le seul mois d’octobre 37 
morts dans les villages peulhs de la commune de Ouankoro.  

Du côté du Burkina Faso, l’insécurité a aussi évolué. Les attaques répétées 
au cours de ces derniers mois ont occasionné beaucoup de pertes en vie 
humaine, augmenté le nombre de déplacés internes et doublé les besoins 
humanitaires. En effet, les zones d’intervention du projet (provinces du 
Yatenga et du Loroum au Nord et celles du Soum et de l’Oudalan au Sahel) 
constituent les zones les plus touchées par les actes des groupes extrémismes 
violents et de conflits intercommunautaires dans le pays. Les bénéficiaires 
du projet habitant dans ces zones ne peuvent plus vaquer à leurs  occupations 
et peinent à circuler librement. Cette situation a conduit le projet à prendre 
des mesures de mitigations visant à exécuter les activités via des ONG 
nationales et des associations locales et voire même à penser à la 
délocalisation de certaines activités dans des sites plus accessibles. Dans la 
région du Sahel particulièrement, la crise sécuritaire a connu de profondes 
mutations depuis le début de l’année 2019. Principalement localisée dans la 
province du Soum, l’insécurité a progressivement gagné toutes les 
communes cibles du projet. Par ailleurs, les attaques des groupes armées non 
identifiées, qui ont pendant longtemps principalement ciblées les Forces de 
Défense et de Sécurité et les symboles de l’État, ont dernièrement évoluées 
pour prendre la forme d’attaques contre toutes les catégories de populations. 
En outre, un glissement vers des conflits intercommunautaires a été observé 
dans les communes d’Arbinda et de Djibo (Province du Soum).  

Par ailleurs, l’avènement de la pandémie du Coronavirus ces derniers mois a 
conduit à la prise des mesures barrières par les gouvernements des deux pays 
sur les plans sanitaires et sécuritaires. Ces mesures édictées incluant le 
confinement, le télétravail, la suspension des regroupements ont eu des 
répercussions sur la manière de travailler sur le terrain entrainant ainsi la 
suspension de certaines activités de terrain. Certaines activités initialement 
prévues devront être réorientées ou reportées.  

Vu situation sécuritaire critique dans la zone du projet et vu les nouveaux 
développements qu’impliquent la pandémie du COVID 19, il ne sera pas 
possible de réaliser les activités du projet dans les délais prévus. Il devient 
nécessaire et urgent de poursuivre les activités du projet, tout en mettant en 
place des mesures de mitigations visant à atténuer les risques et en renforçant 



les initiatives en faveur de la sécurité, la cohésion sociale et de la 
consolidation d’une paix fragilisée dans les régions ciblées par le projet 
(Nord du Sahel au Burkina Faso et du centre du Mali.).  

Conscientes du retard accumulé (5 mois de retard)  suite à des lourdeurs 
administratives et organisationnelles occasionnées au démarrage et dans la 
mise en œuvre du projet qui doit normalement prendre fin le 30 juin 2020, 
les Agences de mise en œuvre dont le PNUD et l’UNFPA des deux pays, 
tout en mesurant la pertinence du projet et la  nécessite de poursuivre la 
dynamique déjà enclenchée en termes de consolidation de la paix au sein des 
communautés aux frontières, sollicitent une prolongation du projet sans coût 
additionnel d’une durée de 9 mois allant de Aout  2020 à avril 2021, avec 
des réaménagements budgétaires. 

Cette période sera mise à profit pour poursuivre les activités avec les 
partenaires ONGS nationales, les VNUs Assistants Communautaires avec 
l’appui des autorités locales et des structures déconcentrées. Les stratégies 
mises en place intègrent la relocalisation de certaines activités dans les zones 
accessibles tout en gardant la zone de couverture du projet pour permettre 
d’atteindre les bénéficiaires cibles mais également la contractualisation avec 
les ONG nationales (A2N et CGD pour le cas du Burkina Faso) qui 
travailleront étroitement avec les associations locales qui connaissent les 
communes d’intervention et qui pourront rapprocher les activités du projet 
aux bénéficiaires. 

Il s’agira spécifiquement de poursuivre :  

- La mise en œuvre totale des activités du projet retardées par le 
contexte sécuritaire global et la situation de conflit dans le centre du 
Mali et sur l’espace transfrontalier ; 

- Une meilleure implication du Comité Technique de suivi et des 
acteurs de mise en œuvre avec la tenue régulière des 
rencontres (échanges à travers Skype) ; 

- La poursuite des conférences territoriales pour restituer les 
conclusions des deux analyses avec les organisations de jeunesse, les 
communautés à la base, les équipes pays, organisations de la société 
civile, autorités locales, régionales et nationales dès que cela est 
possible ; 

- La mise en œuvre des actions du plan d’actions issu de l’analyse 
situationnelle des mécanismes et structures de prévention et de 
gestion de conflits et leur degré d’inclusion des jeunes dans la zone 
d’intervention des deux côtés des frontières ; 

- La poursuite de la consolidation de la paix qui reste encore fragile ; 
- Et aussi la tenue de quatre fora des organisations socio-culturelles (1 

au niveau local et 1 au niveau régional de chaque côté de la 
frontière) pour un plaidoyer sur les questions et outils de promotion 



de la participation des jeunes et citoyenneté dans le respect strict des 
mesures de lutte contre la propagation du Coronavirus. 

Sur un plan technique, les activités de suivi et d’accompagnement sont 
nécessaires en tenant compte de la pandémie, notamment pour : 

- 3.1.2: L’organisation d’un atelier de restitution entre commissions 
techniques en charge des frontières et organisations de jeunes dans 
les deux pays sur la gestion intégrée des frontières sensible aux 
questions des jeunes dès que les conditions sanitaires l’auront 
permis. A défaut d’autres stratégies seront developpées 

- 3.2.2: La création du cadre d’échange et de suivi de la mise en 
œuvre de la Stratégie Intégrée de la Jeunesse du G5 Sahel (SIJ-G5) 
dans les zones du projet entre organisations de jeunesses locales et 
le Réseau des Jeunes du G5 sahel et le ROJALNU. ; 

- 3.2.3: L’organisation des journées d’échanges culturels avec les 
jeunes des deux côtés de la frontière sur la stratégie intégrée de la 
jeunesse du G5 et les Résolutions 1325 et 2250. 

- 3.2.4: La mise en réseau des antennes nationales du G5 Sahel, le 
Programme du Volontariat de la CEDEAO avec les organisations de 
jeunesse y compris à travers la Plateforme en ligne (visite de terrain 
conjointe, utilisation de la plateforme en ligne). 

Le renforcement des capacités des mécanismes de gestion des conflits pour 
accompagner la dynamique engagée en faveur de la consolidation de la paix 
etc. 

A cause du Covid-19, le projet propose d’intégrer les activités 
de :Surveillance épidémiologique et mobilisation communautaire au 
niveau des frontières terrestres et encadrement des échanges 
communautaires comme stipulée dans la note de la DSRSG : 

• 3.2.6: Mettre à disposition aux Directions Régionales de la Santé 50 
UNV Communautaires au Mali, et 100 volontaires du Programme 
national de volontariat du Burkina Faso pour la gestion des centres 
d'appels. Et les équipes d'intervention rapide et les mobilisations 
sociales contre la contamination (USD 40,652); 

• 3.2.7: Au Burkina Faso : Mettre à la disposition des comités 
provinciaux de lutte contre les épidémies des provinces du Yatenga, 
Lorum, Soum et Oudalan de jeunes volontaires du Programme 
national de volontariat et du Conseil national de la jeunesse (CNJ)et 
des Ambassadeurs QGJEUNE pour mener des séances de 
sensibilisation sur le COVID19 (USD 29,565) ; 



• 3.1.5: Au Mali : Appuyer les unités médicales des forces de Défense 
et Sécurité au niveau des frontières pour surveillance et prévention 
de la contamination (USD 45,000). 

• 3.2.8: Produire des visuels sur le COVID-19 et la cohesion sociale et 
concevoir des micro programmes adaptés aux jeunes et adolescents, 
incluant les groupes vulnérables notamment les sourds et 
malvoyants sur la plateforme QGJEUNE dans les zones frontalières 
(USD 86,391). 

-  

 
 
 
 
 
 
 SIGNATURES DU PROJET : 
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FONDS DE CONSOLIDATION DE LA PAIX (PBF) 
NOTE TO FILE 

COVID-19 17 Mai 2020 
 

1. Objet : Impact de l’avènement de la pandémie du COVID 19 sur le portfolio du PBF au Mali 

2. Contexte : il est marqué par trois faits majeurs à savoir : 

 
o Le Mali a enregistré les premiers cas d’infection au Covid-19 le 25 mars 2020. Deux mois et demi 

après la déclaration du premier cas, le Mali compte désormais 758 cas. Dès l’annonce des premiers 
cas, les autorités nationales ont mis en place un dispositif sanitaire et pris des mesures pour faire 
face à la propagation du virus dont entre autres, la restriction des rassemblements a 50 personnes 
 

o Cette situation particulière liée à la pandémie du COVID 19 a impliqué une réflexion prospective 
en termes de planification et d’ajustement au niveau des partenaires du portfolio des projets 
financés par le Fonds de Consolidation de la Paix au Mali.  
 

o Dans cette perspective, les agences et les partenaires d’exécution des projets du PBF (RUNOs & 
NUNOs) ont mené une réflexion sur les options possibles y compris des demandes d’extensions 
sans cout des projets, des réallocations de lignes budgétaires des projets existants sur des activités 
liées à la lutte contre le COVID 19 avec un accent particulier sur la cohésion sociale, les préventions 
de conflits et la stigmatisation ou encore l’appui aux capacités du gouvernement pour répondre à 
la crise liée à la pandémie. Ces réallocations se feront dans la limite de 15% du budget initial des 
projets concernés. 
 

3.Action envisagée 

 
Le Fonds pour la Consolidation de la Paix a invité le secrétariat PBF et les agences récipiendaires 
du PBF au Mali ainsi que dans tous ses pays récipiendaires de fonds  à réfléchir à une réorientation 
de  certaines lignes budgétaires et activités de ses projets en cours afin d’atténuer l'impact de 
COVID-19 sur la consolidation de la paix, en mettant l'accent sur le soutien des capacités de gestion 
des crises des services décentralisés et déconcentrés de l’Etat, y compris les forces de sécurité et de 
défense maliennes, la communication et la sensibilisation des communautés, à Mopti et Ségou, le 
soutien des stratégies de redressement et la promotion de la cohésion sociale intercommunautaire 
et la gestion des frontières.   
 
Un tableau détaillé des modifications proposées pour le Mali a été partagé avec PBSO pour revue 
le 21 avril 2020, et approuvé sur base des priorités thématiques du PBF en matière de réponse à la 
pandémie de COVID 19 le 27 avril 2020, sous réserve que le tableau des propositions soit révisé 
pour enlever les activités rejetées par PBF, et que toute modification des activités reste en-dessous 
de 15% du budget total alloué à chaque projet. Le montant total de fonds réalloués à la réponse au 
COVID 19 au Mali des projets PBF est estimé à 1 350 726 $ soit un taux global de 6% sur un 
budget initial de 21 663 764 $, à savoir, le budget total des projets concernés par la réallocation. 
 



Cette note au dossier confirme le processus et l’approbation de réorientation des activités proposées 
en pièce jointe dans le tableau Excel indiquant les changements apportés par chaque projet.  
 
 

Pièce jointe ; Tableau Excel illustrant les modifications demandées ainsi que le taux d’incidence sur le 
budget global des projets  
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